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RESUME NON-TECHNIQUE
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	Exploitant
	Province Sud, Direction de l’ENVironnement (DENV)

	Localisation
	Province Sud, communes de Boulouparis et La Foa

	Projet
	Réalisation du tronçon 3 du GR®NC1 

	Justification du projet
	Pour ce parcours, l’attention a été portée sur l’utilisation de pistes existantes et/ou la réhabilitation d’anciennes pistes pour limiter au maximum le défrichement et les travaux d’aménagement

	Réglementation applicable
	Code de l’environnement, art. 431-1 à 431-14 concernant le défrichement

	Etat initial du site
	Forêt dense humide et maquis sur la majorité du parcours

Présence d’espèces protégées à proximité des zones à défricher 

Présence du Cagou dans la forêt.

Forte pression du cerf qui limite la régénération de la forêt

	Impacts du défrichement
	L’aménagement du sentier est manuelle, respectueux de l’environnement et du micro-relief. La gestion des eaux de ruissellement permettra de limiter l’érosion.

L’aménagement de la traversée de la Oua Nonda, nécessitant des engins mécanisés, devra se faire dans le strict respect de l’environnement. 

	Mesures de protection
	Quelques priorités à respecter: 

1. Eviter de défricher les espèces végétales protégées en province Sud ou d’intérêt botanique

2. Aménager des sentiers respectant le micro-relief pour limiter l’érosion

3. Suivre et entretenir les sentiers aménagés
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AVANT-PROPOS

Dans le cadre du schéma de développement des randonnées en Nouvelle-Calédonie, la province Sud développe un sentier de grande randonnée, le GR®NC1, traversant la province Sud dans sa longueur, du village de Prony à la commune de Poya. 

Le GR®NC1 constitue un outil de valorisation touristique et économique de la biodiversité calédonienne et permet une meilleure canalisation des marcheurs pour assurer la protection des milieux traversés et la valorisation du réseau d’aires protégées. 

Ce sentier de grande randonnée est réparti en 4 tronçons, dont les 2 premiers sont achevés et ouverts au public. Il s’agit :

· tronçon 1 : de Prony à Ouénarou

· tronçon 2 : de Ouénarou au barrage de la rivière Dumbéa. 

Ces 2 premiers tronçons du GR®NC1 sont homologués par la Fédération Française de la Randonnée Pédestre (FFRP). Un topoguide a été réalisé et mis à la disposition du public. 

Cette année, la province Sud souhaite réaliser le tronçon 3 de ce sentier entre les tribus de Nassirah (commune de Boulouparis) et de Ouipoin (commune de La Foa). En concertation avec les populations locales, le tracé a déjà été défini. Le piquetage in situ est également réalisé. 
La province est en discussion avec les autorités coutumières des tribus de Ouipoin et Nassirah pour les autorisations d’accès sur les terres coutumières. A ce jour, seule la tribu de Ouipoin a donné son accord écrit. La province attend le PV de Palabres de la tribu de Nassirah.   

Suite aux récentes dispositions du code de l’environnement (Cf. Chapitre 4), la réalisation du tronçon 3 nécessite la réalisation d’une étude d’impact environnemental, objet du présent document. A noter que la présente étude ne recouvre pas l’ensemble du tracé. Elle s’arrête aux limites de l’aire coutumière de la tribu de Nassirah, afin de respecter les discussions en cours (Cf. Figure 1).  
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CHAPITRE 1: IDENTITES DES AUTEURS DE L’ETUDE ET DU DEMANDEUR
1. Identité des auteurs de l’étude

Nom de la Société: SIRAS Pacifique 

Gérant de la Société : Mr. Marc-Henry DELRIEU

Directeur d’exploitation de la Société : Mr Benjamin VIVES

Nom et prénom de l’auteur : Mr Thomas GAILLARD
Domicile du signataire : 16 rue Edouard Glasser, Motor Pool, BP 8173, Nouméa cedex

Qualité de l’auteur : Chargé d’affaires Environnement
2. Identité du demandeur
Nom du Demandeur: Province Sud – Direction de l’ENVironnement (DENV)
Nom et prénom du signataire : Mme Anne-Claire GOARANT
Domicile du signataire : 19 Av du Maréchal Foch, BP 3718, 98 846 Nouméa cedex
Qualité du signataire : Chef de Service – Service des Milieux Terrestres
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CHAPITRE 2: DESCRIPTION DU PROJET
3. Localisation géographique et description du projet
Les 2 premiers tronçons du GR®NC1 traversent le Grand Sud calédonien et ses paysages latéritiques de maquis. En partant de la tribu de Nassirah, ce troisième tronçon d’environ 30km quitte les derniers gisements de péridotites du Grand Sud pour gagner les forêts humides de la Chaîne Centrale jusqu’à la tribu de Ouipoin (Cf. Figure 1). Le sentier accède à la Réserve Naturelle terrestre du Mont-Do. 

4. Description et definition du trace

L’homologation d’un sentier de grande randonnée par la FFRP, et l’appellation GR® répond à un cahier des charges strict. L’équilibrage des journées de marche, qui induit l’emplacement des refuges, l’ascension des massifs, la sécurité des randonneurs, l’intérêt biologique des milieux traversés, la signalisation… sont autant de thèmes pris en compte lors de l’accréditation. Il convient donc de bien définir au préalable le tracé qui sera retenu.

Le tracé du parcours devait, à l’origine, traverser les tribus de Ouitchambo et Nassirah sur la commune de Boulouparis, puis les tribus de Ouipoin et Koindé sur la commune de La Foa. Le premier tracé était confronté à des passages sur des terrains privés, ce qui alourdissait les démarches et les autorisations administratives. Devant le refus du tracé du GR® dans la tribu de Koindé, ce dernier a finalement été défini entre Nassirah et Ouipoin. 

La société CAGOUTREK SARL a réalisé le tracé du sentier et défini le positionnement des refuges. Une description des journées de marche (3 à 4 suivant les options) est présenté en Annexe 1. Pour ce parcours, l’attention a été portée sur l’utilisation de pistes existantes et/ou la réhabilitation d’anciennes pistes pour limiter au maximum le défrichement et les travaux d’aménagement. De même, l’emplacement des refuges sur des sols dépourvus de végétation est préféré.   

Dans le sens Sud/Nord, l’itinéraire chemine entre les massifs de la Chaîne Centrale et les vallées des rivières Oua Nonda, la Pocquereux pour terminer sa course dans la vallée de la La Foa. Il y a une succession d’ascensions sur les crêtes des massifs du Mont-Do, du Col des Sapins et du Col de Ouipoin et de descentes dans les vallées humides et boisées de la Oua Nonda, la Pocquereux et la La Foa.      
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Figure 1. Localisation du tracé 
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CHAPITRE 3: CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
5. Protection de l’environnement en province Sud

L’aménagement du tronçon 3 du sentier de grande randonnée est confronté à plusieurs points du code de l’Environnement de la Province Sud. Ce dernier, adopté le 20 mars 2009 encadre un certain nombre d’atteintes à l’environnement dont tout particulièrement :

· le défrichement, selon l’importance des surfaces concernées ou la sensibilité des terrains au risque d’érosion (articles 431-1 à 431-14 du code). Deux régimes réglementaires sont prévus, dépendant de la gravité de l’impact :
· un régime de déclaration : obligatoire au préalable de tous travaux de défrichements de surfaces comprises entre 10 et 30 hectares, d’un seul tenant ou parcellées. 

· un régime d’autorisation : obligatoire dans les cas suivants :

· au dessus de 600m d’altitude,
· sur les pentes supérieures ou égales à 30°,

· sur les crêtes et les sommets,

· sur une largeur de 10m le long de chaque rive des rivières, des ravins et des ruisseaux.
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Le projet d’aménagement du sentier répond aux 3 premiers critères du régime d’autorisation et nécessite l’élaboration d’une étude d’impact environnementale. La demande d’autorisation doit être remise en 3 exemplaires avec la présente étude d’impact et le résumé non technique. L’autorisation peut être accordée par arrêté du président de l’assemblée de province.

· les espèces protégées listées dans le code de l’environnement de la province Sud (art. 240-1 à 240-12) : 

· [image: image31.jpg]


si l’une(s) d’entre elles est(sont) présente(s) dans l’emprise du projet, une demande de dérogation doit être réalisée ainsi qu’une demande visant à la destruction d’espèces protégées comprenant les informations suivantes : localisation des terrains concernés, limites de parcelle, limite des milieux naturels des espèces protégées et position des constructions et ouvrages divers envisagés. 
L’objectif est de vérifier que la destruction des espèces concernées ne nuit pas au maintien biologique de ces espèces dans l’aire de répartition. Doivent être fournies une demande de dérogation pour la destruction d’espèces protégées comprenant la localisation des terrains concernés, les limites de parcelles, les limites des milieux naturels des espèces protégées, la localisation de ces espèces et la position des constructions et ouvrages divers envisagés.

· les écosystèmes d’intérêt patrimonial listés dans le code de l’environnement de la province Sud (art. 232-1 à 234-5) :

· est soumis à autorisation tout programme ou projet de travaux susceptibles d’avoir un impact environnemental significatif sur un écosystème d’intérêt patrimonial. 
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Le projet de sentier traverse des forêts humides et nécessite l’élaboration d’une étude d’impact environnementale. 

CHAPITRE 4: METHODOLOGIE 
6. Méthodologie utilisee pour la caractérisation des formations végétales
Le recueil des données a été réalisé dans le système géodésique RGNC 91-93 avec une projection en Lambert NC.

La caractérisation des formations végétales a été réalisée par la méthode du cheminement le long du sentier, en prenant en compte de part et d’autre du sentier balisé les espèces dominantes par strates, en fonction du substrat. L’état de conservation des formations est également décrit. 
Une liste des espèces présentes sur la zone a été établie avec les données suivantes : famille, genre, espèce, classification UICN (Union Internationale pour la Conservation de la Nature) et Province Sud (Code de l’environnement), localisation. 
7. Méthodologie utilisee pour evaluer l’impact du défrichement sur le milieu naturel 

Les zones de défrichement potentielles ont été parcourues afin de noter les caractéristiques qui peuvent influer sur les risques d’érosion, de ruissellement, d’instabilité du sol, et être à l’origine de diverses pollutions et/ou nuisances. Les facteurs de risque et d’aggravation liés au défrichement à prendre en considération sont :

· le type de substrat,

· la pente,

· le type et la densité de végétation présente sur la zone.

8. Méthodologie utilisee pour evaluer l’impact de la destruction des espèces protégées

Les espèces protégées peuvent être classées en différentes catégories signifiant le degré de « pressions et menaces » pesant sur elles, selon des critères de rareté (micro-endémisme par exemple), d’abondance (si l’espèce est bien représentée au sein de plusieurs populations à différents endroits), de risque de destruction (si les sites où vit l’espèce sont l’objet à terme de projet d’urbanisation). Certaines ayant déjà acquis un statut à l’UICN, ont donc déjà fait l’objet d’étude dans ce sens.

Le tracé de GR repose en grande partie sur l’utilisation des pistes et chemins existants, ou bien sur des sentiers intuitivement dessinés. Dans ces zones, le repérage du tracé et des espèces végétales d’intérêt est facilement discernable. Dans les parties plus forestières du tracé, où il est parfois difficile de connaître avec certitude l’emprise finale du sentier, l’étude s’est basée sur la reconnaissance de groupement d’espèces en populations.
9. Notion de fonctionnalité écologique des milieux naturels

D’une manière générale, les milieux terrestres et fluviatiles sont en interaction. Les milieux en aval dépendent fortement des milieux en amont. Ils forment une continuité dans les écosystèmes. La faune et la flore de ces milieux sont interdépendants (les milieux étant eux-mêmes dépendants des caractéristiques physiques de la zone, telles que les sols, le climat, les pentes, etc.). Le paysage écologique d’un territoire comprend globalement :

· des zones de vie préférentielles pour telle sorte de faune donnée, où elle trouve refuge et nourriture,

· des corridors écologiques assurant la connectivité de ces zones entre elles, permettant aux espèces concernées de se déplacer en bénéficiant par exemple de zones intermédiaires de repos, de cache, voire de nourriture. Il peut s’agir de corridors biologiques ayant un rôle génétique pour la propagation ou le brassage génétique des espèces considérées,

· des zones tampons permettant de protéger les zones de vie et les corridors. Des effets nuisibles extérieurs pouvant être causés à ces zones (perturbations liées aux activités urbaines par exemple, etc.).

Il convient donc de considérer l’ensemble des milieux ayant des interactions entre eux, de manière à considérer leur aspect fonctionnel d’un point de vue écologique, au-delà des considérations de diversité et de présence/absence d’espèces rares, précieuses ou invasives en un point donné, considérations nécessaires sans être suffisantes. Ainsi, un milieu floristiquement ou faunistiquement pauvre et sans intérêt majeur de ce point de vue peut néanmoins jouer un rôle fonctionnel important pour les zones environnantes.


CHAPITRE 5: ANALYSE DE L’ETAT INITIAL 
10. Milieu physique terrestre

Les représentations cartographiques des données sur le milieu physique sont présentées en Annexe 2. 

10.1. Topographie
Le tracé du GR®NC1 présente un relief marqué avec le franchissement de plusieurs vallées secondaires de la Chaîne Centrale. L’altitude varie entre 50m (à la tribu de Nassirah) et environ 1000m sur le massif du Mont-Do. 

Les pentes sur ces massifs sont très élevées. Sur l’ensemble du parcours, on atteint 1360m de dénivelé positif et 1300m de dénivelé négatif.    

10.2. Géologie et pédologie
Sur la zone d’étude, la géologie est dominée par 3 grands ensembles géologiques : 
· Les formations mylonitiques (serpentinites et péridotites) qui composent le massif du Mont-Do. Les 2/3 de l’ensemble du sentier parcours ces formations. 
· Les formations plutonovolcaniques (dolérites dominantes, andésites, gabbros et diorites) parcourues par le sentier dans le Col de Ouipoin et le Col des Sapins.   
· Les formations volcano-sédimentaires du Trias Supérieur et du Lias. Ces formations se caractérisent par des tufs remaniés à granulométrie variable, plus ou moins différenciés. On rencontre ces formations entre la tribu de Ouipoin et le Col de Ouipoin. 

Ces formations présentent des paramètres physico-chimiques quelques peu différents, ce qui conditionnent la nature des sols et la végétation en place. 

 - Les sols sur les formations mylonitiques sont sensibles à l’érosion. Ils présentent des excès en Mg, Si, Na et Fe. En revanche, ils sont fortement carencés en bases échangeables (Ca et K) et en phosphore (Blavet et Bourdon, 1987). 
 - Les sols sur les formations plutonovolcaniques (dolérites, andésites, gabbros et diorites) sont souvent acides, présentent de faibles réserves en K. Ils présentent en revanche de bonnes réserves en Ca. 

- Les sols fersialitiques et argileux issus des formations volcano-sédimentaires sont faibles en matière organique et déficitaires en Ca, P et K (Blavet et Bourdon, 1987). Ils sont également sensibles à l’érosion, surtout sur les fortes pentes, due à leur discontinuité texturale. 

10.3. Données climatiques et météorologiques
10.3.1. Conditions météorologiques de la zone du projet

·  Pluviométrie
La carte des précipitations montre une pluviométrie élevée sur le parcours, nettement supérieure au niveau de la chaîne de montagne que sur les plaines alluviales de la côte Ouest. En moyenne, les précipitations sont souvent supérieures à 1500 mm/an sur l’ensemble du tracé. Elles avoisinent les 2500 mm/an au niveau des sommets, notamment au Mont-Do. 

Le réseau hydrique est également dense sur le parcours. Ce sont souvent des cours d’eau de source, d’ordre 1 à 2, permanents ou temporaires, qui créent des conditions favorables au développement de la végétation. 

Les précipitations peuvent augmenter le risque d’érosion, au niveau des pentes plus abruptes et sur des substrats sensibles comme les péridotites.

·  Températures
les mois de février et de décembre sont les plus chauds avec respectivement une moyenne de 25,7°C et 24,5°C ;

le mois de juillet et d’août sont les plus froids avec respectivement une moyenne de 19,5°C et 19.6°C.


11. Milieu biologique
11.1. La flore
L’objet de cette étude est de caractériser les formations végétales rencontrées sur le parcours du sentier et de définir leur intérêt du point de vue de leur biodiversité et sensibilité par rapport à des travaux d’aménagement.  

11.1.1. Les formations végétales
La cartographie des formations végétales est présentée en Annexe 3. 
· Formation végétale anthropisée

Aux environs de la tribu de Ouipoin, la végétation est fortement anthropisée. Les espèces végétales à caractère forestier, telles que Schefflera sp. ou le Bancoulier (Aleurites moluccana) partagent le terrain avec de nombreuses espèces introduites telles que les arbres fruitiers (cafier, framboisier, manguier, jackier) et les espèces ornementales. Les herbacées adventices ont colonisées la piste (Passiflora sp., Ageratum sp., l’herbe bleue Stachytarpheta urticifolia). L’intérêt botanique des espèces natives est devenu marginal. 

Le sentier traverse également une plantation de Pinus caribaea pour le bois d’œuvre, après la tribu de Ouipoin. Cette plantation a un rôle économique mais présente peu d’intérêt botanique.

· Savane à Niaouli

Cette savane résulte de la dégradation de la forêt originelle par le feu, auprès de la tribu de Ouipoin. La strate arborescente est dominée exclusivement par le Niaouli, Melaleuca quinquenervia, qui culmine à environ 6-7m de hauteur (Figure 2). La strate herbacée est dominée par la Poaceae Imperata cylindrica. Cette strate recouvre aussi quelques orchidées de l’espèce Phaius tancarvilleae classée comme une espèce rare et menacée de la province Sud. D’une manière générale, les savanes sont floristiquement pauvres et présentent peu d’intérêt pour la biodiversité. Pour les randonneurs, elles représentent une formation végétale autre que celles déjà parcourues. 
Dans les zones plus humides de la savane, on retrouve des massifs forestiers floristiquement similaires à la forêt dense humide décrite dans le paragraphe suivant. 
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Figure 2. Savane à Niaouli

· Forêt humide dense, de versant et de moyenne altitude, sur roches sédimentaires

Sur le sentier en projet, cette formation se retrouve dans la vallée de la Pocquereux et le versant Nord du Col des Sapins, à une altitude variant entre 400 et 500m. Les pentes sont supérieures à 30°. 
Sur ces versants, la voûte forestière culmine à environ 30-35m de hauteur, dominée par le Bancoulier (Aleurites moluccana) et le Tamanou (Calophyllum caledonicum) (Figure 3). 

La strate inférieure est dominée par des arbres (10m) à caractère forestier appartenant aux genres : Symplocos, Meryta, Phelline, Eugenia, Schefflera, Flindersia. On y retrouve également des fougères (la fougère royale Angiopteris evecta) et des Palmiers du genre Basselinia, ainsi que quelques espèces caractéristiques de la forêt sèche telles que Arytera chartaceae ou Croton insularis.  

La pression du cerf sur la végétation se caractérise par un sous-bois relativement vierge et propre, ce qui facilite également le passage pour les randonneurs. La strate herbacée est quasiment inexistante et dominée essentiellement par des fougères. Seule une régénération d’espèces végétales non-appétantes, telles que Codiaeum sp., Comptonella sp.. Ces espèces culminent déjà à 3 ou 4m de haut.  
Cette formation forestière est riche et diversifiée. Elle présente un intérêt botanique certain et constitue un écosystème d’intérêt patrimonial tel que défini dans la délibération provinciale 03-2009.  
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Figure 3. Forêt dense humide au Col de Ouipoin
· Maquis ligno-herbacé bas sur crêtes

Ce maquis (Figure 4) se retrouve sur les crêtes exposées du massif du Mont-Do ainsi que sur la crête entre le Col des Sapins et le Col de Ouipoin. C’est un maquis caractéristique du maquis minier, sur cuirasse, assez lâche. Les espèces ligneuses sont présentes aux différents stades de leur évolution. La maquis parait dynamique compte tenu des contraintes édaphiques et géographiques (crêtes). Seule la strate herbacée est peut-être moins développée. Quelques touffes de Lepidosperma perteres et de Costularia comosa apparaissent. La strate arborescente (5 – 6m) est dominée par Gymnostoma intermedium, le bois de fer Casuarina collina, Grevillea exul exul, Alphitonia neocaledonica. Les espèces ligneuses qui composent la strate arbustive (2-3m) sont essentiellement :Tristaniopsis spp, Dracophyllum spp., Cloezia artensis, Osmanthus spp., Stenocarpus spp. et Codia spp. 
Le maquis présent sur le sentier est caractéristique du maquis calédonien. Les espèces rencontrées sont communes au Territoire et il ne semble pas y avoir d’espèces menacées. Vers le sommet du Mont-Do, des individus immatures d’Araucaria laubenfelsii  se régénèrent au travers du tapis de fougères Gleichnia dicarpa. Les Araucaria semenciers sont présents en grand nombre dans la forêt de la Réserve Naturelle du Mont-Do, décrite dans le paragraphe suivant. Le maquis présente un intérêt botanique moyen. Malgré une régénération timide due à la pression du cerf, on note la présence de plantules de différentes espèces : Cloezia artensis, Babingtonia lerratii, Wikstroemia indica, et Codia spp. 
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Figure 4. Maquis ligno-herbacé sur les crêtes du Mont-Do

· Forêt humide dense, de versant et moyenne altitude, sur roche ultramafique

On retrouve cette formation dans le Col des Sapins et le long de la rivière Oua Nonda. Le long du sentier, plusieurs populations d’Araucaria subulata apparaissent avec une assez bonne régénération. Cette espèce surcîme la forêt (30m), à l’instar d’espèces à caractère forestier telles que le Bancoulier, le Banian, Archidendropsis sp. ou Cryptocaria sp. On retrouve également des espèces plus apparentées au maquis telles que Styphelia, Gardenia ou Cloezia.  
La strate herbacée est assez pauvre, due à la pression du cerf. Seules quelques espèces se régénèrent facilement : Codiaeum sp. ou Eugenia bulata. 
Cette forêt présente un intérêt botanique fort, et constitue un écosystème d’intérêt patrimonial. Cependant, la pression du cerf freine la régénération et le dynamisme de la forêt.  

· Forêt humide dense, de haute altitude et de sommet, sur roche ultramafique

Ces forêts d’altitude se retrouvent dans les thalwegs de la Réserve Naturelle du Mont-Do. Ces forêts sont dominées en hauteur par Araucaria laubenfelsii qui peuvent atteindre jusqu’à 30-35m de hauteur (Figure 5). Cette espèce n’est pas classée en province Sud mais est listée comme LR sur la liste rouge UICN, au même titre que Araucaria biramulata trouvé dans la forêt. La strate arborescente basse (10 -15m) est dominée par Nothofagus codonandra  et Metrosideros sp. A l’étage inférieur (7 - 8m), on retrouve des espèces telles que les palmiers Basselinia spp. et les fougères Cyathea spp. 
Cette formation végétale présente un intérêt botanique certain et est protégée par la mise en réserve sur le massif du Mont-Do. De plus, il n’y a pas de défrichement prévu puisque le sentier emprunte la piste existante. 
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Figure 5. Forêt dense humide dominée par Araucaria laubenfelsii
11.2. La faune

Cette étude d’impact n’a pas fait l’objet d’étude exhaustive sur la faune présente le long du sentier de randonnée. Cependant, les observations réalisées sur le terrain ont permis de répertorier : 

▪ Une quinzaine d’espèces d’oiseaux, dont la moitié endémiques au Territoire. Certaines espèces sont inféodées aux milieux forestiers telles que le Notou, le Coucou à éventail, les perruches ou encore l’emblématique Cagou (Figure 6). A noter la présence importante du Notou dans la région et l’observation d’un Cagou adulte dans la forêt dense humide du Col des Sapins. Des chants de Cagou ont également été détectés dans la forêt du Col de Ouipoin. Une liste des espèces d’oiseaux repérés lors de l’étude est présentée en Annexe 4. 
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Figure 6. Cagou observé dans la forêt du Col des Sapins
▪ Une présence invasive du cerf dans la région. En l’absence de prédateurs autre que l’homme, ces animaux pullulent et font subir une pression très importante à la végétation (broutage des plantules de sous-bois, dégradation des troncs,…). 

▪ Une présence des cochons qui participent à la pression exercée sur la flore. Plusieurs traces de leur passage ont été observées.  
▪ Les roussettes sont également présentes sur le site. Quelques observations ont été faites. 
Il n’y a pas eu d’inventaire myrmécologique pour cet état initial. 

11.3. Evolution dans le temps des formations
L’absence de toute présence humaine peut laisser supposer une évolution progressive de la forêt humide dans la zone d’étude. Les terrains sont difficiles d’accès, éloignés des tribus et trop pentus pour réaliser des cultures ou de l’élevage. La mise en réserve naturelle du massif du Mont-Do permet de laisser la végétation en l’état. Toutefois, la très forte pression du cerf dans cette région met en péril la régénération de la forêt sur l’ensemble du parcours. Le sous-bois est quasiment vierge de toute végétation, et malgré la présence de nombreux et divers semenciers, seules quelques espèces végétales non-appétantes (Codiaeum peltatum, quelques fougères) sont observées aux différents stades de leur évolution. 

Il apparaît clair que l’on assiste à une évolution régressive de la forêt humide. 
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Figure 7. Sous-bois dépourvu de régénération dû à la pression du cerf

12. Milieu humain
12.1. Biens et patrimoines culturels
Le sentier emprunte des chemins dessinés par les populations locales, notamment depuis le Col de Ouipoin jusqu’à la tribu. Des inscriptions sur l’écorce des arbres et la présence d’arbres fruitiers tels que le Manguier ont pu être plantés à des fins alimentaires lors d’une halte sur les chemins coutumiers. 
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Figure 8. Symbole laissé par les populations locales sur le chemin, en haut du Col de Ouipoin
12.2. Sécurité et salubrité publique

Sur la crête du Massif du Mont-Do,  d’anciens puits de sondage relativement profonds ont été observés (X= 399399 ; 271509). Il conviendra d’avertir les randonneurs de l’existence de ces puits afin d’éviter tout accident.  

CHAPITRE 6: IMPACTS ET MESURES REDUCTRICES 

Cette étude d’impact sur l’environnement porte sur le projet de défrichement pour la réalisation du sentier de grande randonnée ainsi que sur les impacts potentiels des aménagements prévisibles sur quelques espèces protégées. 

Les textes réglementaires décrivant le contenu des études d’impact demandent de prendre en compte les effets directs et indirects, temporaires et permanents du défrichement projeté sur l’environnement, en particulier sur la faune et la flore, les sites et les paysages, le sol, l’eau, l’air, le climat, les milieux naturels et les équilibres biologiques, sur la protection des biens et du patrimoine culturel, et le cas échéant, sur la sécurité et la salubrité publique.

Le tracé du sentier de grande randonnée est justifié par l’utilisation de pistes et de chemins existants. L’objectif étant de limiter les opérations de défrichement et l’impact des travaux d’aménagement. L’analyse des impacts porte sur les zones et les espèces végétales à défricher. Certains impacts sur l’environnement peuvent cependant se cumuler depuis le défrichement jusqu’à l’exploitation. 
Pour faciliter la compréhension, la définition des zones prioritaires d’aménagement, ou de gestion des eaux reprend les sections de travaux manuels du tracé définies par la SARL Cagoutrek lors de la présentation de la phase APD (Cf. Figure 9). 
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Figure 9. Définition du sentier par section.

13. Analyse des impacts bruts
13.1. Analyse des impacts sur la végétation
13.1.1. Liés aux travaux de défrichement et l’élagage
Les travaux de défrichement et d’élagage sont opérés sur toute la longueur du tracé, soit environ 30km et sur une bande d’environ 1m de large. 

- La portion de sentier entre la tribu de Ouipoin et la Col de Ouipoin emprunte un sentier existant. Le défrichement sur cette partie est minime et de simples travaux d’élagage pourront être effectués. Le sentier traverse des zones forestières plus denses mais le sous-bois relativement dégagé permet un défrichement léger et l’élagage de quelques arbres pour assurer la sécurité des randonneurs. En aucun cas ces travaux ne bouleversent la sensibilité et l’équilibre des formations.

- Les portions forestières du sentier de grande randonnée présentent un sous-bois propre et éclairci par les cerfs. Les travaux de défrichement se résument aux seules espèces non-appétantes pour les cerfs qui se régénèrent. Ceci présente un impact faible sur la biodiversité de la zone. 

- Les formations de maquis, essentiellement situées sur les crêtes du massif du Mont-Do sont composées d’espèces caractéristiques des milieux ultramafiques. Elles sont lâches et peu denses. Le défrichement sur les chemins ne bouleverse pas l’équilibre de la formation. 

- Le sentier de grande randonnée emprunte la piste existante pour le relais de communication du Mont-Do et ne perturbe en aucun cas les formations de part et d’autre de la piste. 

Les travaux de défrichement pour l’ouverture du sentier présente un faible impact sur la végétation existante. La majeure partie des travaux peut être effectuée manuellement, ce qui limite l’impact des engins telles qu’une pelle mécanique sur le sentier. 

En ce qui concerne les refuges, les emplacements potentiels ont été sélectionnés en fonction de la végétation existante et les zones nues ont été préférées. Par conséquent, les travaux n’endommagent pas ou très peu la végétation en place.  

13.1.2. Liés à la destruction d’espèces protégées

Sur l’emprise du tracé ont été notées les espèces végétales qui sont considérées comme rares ou menacées, ou alors ayant un intérêt botanique sans pour autant être listées. Ces espèces sont notées au GPS et repérées sur le terrain par une rubalise bleue. Les données sont listées et cartographiées en Annexe 5. 
Dans le sens Nord-Sud, on retrouve successivement quelques régénérations de bois bleu (Hernandia cordigera), qu’il est possible de contourner lors de l’aménagement du sentier. Dans la savane à Niaouli avant le Col de Ouipoin, on note la présence de quelques orchidées terrestres Phaius tancarvillaea dont le genre est protégé en province Sud. On les retrouve sur le versant opposé dans la forêt humide. P. tancarvillaea n’est pas endémique et elle est largement répartie sur l’ensemble de la Grande Terre. Il semble néanmoins facile d’aménager le sentier sans dégrader ces orchidées. Au Col de Ouipoin, Quelques individus du palmier Basselinia gracilis peuvent également être évités sur le parcours. Dans la descente du versant Sud, au milieu de la forêt dense, s’étend une clairière de fougères Nephrolepis hirsutula qui se développent sur un éboulis rocheux (environ 100 x 50 m). 

Sur l’emprise du refuge n°2, est présente une orchidée terrestre Eriaxis rigida, endémique. L’espèce est assez commune dans les maquis et fleurit abondamment. Le genre Eriaxis est protégé en province Sud.  
Dans la descente du Col des Sapins et le long de la rivière Oua Nonda, le changement de substrat permet à l’espèce Araucaria subulata de se développer. Quelques adultes d’une trentaine de mètres surciment la forêt humide et la régénération des semenciers semble dynamique et peu impactée par le cerf. Plusieurs stades d’évolution ont été observés. 
Le long de cette rivière ont également été observés des individus du Gymnosperme Dacrycarpus vieillardii. Cette espèce endémique n’est pas protégée en province Sud mais est listée comme LR sur la liste rouge UICN. Il semble facile de contourner le sentier sans dégrader les individus de ce Gymnosperme. 
Enfin, lors de l’ascension du Mont-Do, le sentier passe dans un tapis dense de fougères colonisatrices (Gleichnia dicarpa) où quelques individus d’Araucaria laubenfelsii régénèrent. Le tracé du sentier peut contourner ces individus, notamment dans l’emprise de la Réserve Naturelle Terrestre. 

13.2. Analyse des impacts sur l’eau

13.2.1. Ruissellement, érosion

Le long du parcours, des ouvertures de pistes sont à prévoir, notamment sur des pentes assez fortes, notamment dans les zones forestières. Le sous-bois des forêts est particulièrement propre et les racines des arbres ne protègent pas totalement le sol de l’érosion. Les problèmes de ruissellement et d’érosion du sol peuvent apparaître si une gestion de l’eau de ruissellement n’est opérée lors de ouverture de piste. 

On portera une attention particulière aux sections 17, 15, 13, 11 et 7 du rapport APD de la SARL Cagoutrek. Ces sections nécessitent l’ouverture de pistes sur des pentes assez fortes. La gestion de l’eau sur ces sections est prioritaire afin d’assurer la pérennité du sentier. 

13.2.2. Perturbations liées à l’ouvrage de franchissement
Un ouvrage doit être mis en place pour traverser la rivière Oua Nonda en fonction du niveau d’eau en période de crue. D’autres cours d’eau, permanents ou temporaires, seront traversés par les randonneurs. La présence de blocs rocheux dans le lit des cours d’eau facilite la traversée et il ne semble pas utile d’aménager un ouvrage. 

13.3. Analyse des impacts liés aux engins de chantier
L’aménagement du sentier peut être réalisé soit manuellement, soit à l’aide d’engins mécanisés. Lors de l’utilisation d’outils tels que la tronçonneuse ou la débroussailleuse, il conviendra de s’assurer qu’il n’y ait pas de fuites d’hydrocarbures dans le milieu naturel. 

13.4. Analyse des impacts sur le paysage

L’aménagement des sentiers de grande randonnée utilise au maximum les matériaux sur place (bois, blocs de roches, terre..). L’impact sur le paysage est donc faible. 

13.5. Analyse des impacts liés au sol

La présence des racines superficielles est très importante pour la structuration et la solidité du sol. L’utilisation d’engins mécanisés désolidarise la couche superficielle qui devient plus sensible à l’érosion. Le travail manuel est préconisé dans les secteurs à fortes pentes. 
14. Propositions de mesures pour réduire, supprimer et/ou compenser les impacts négatifs du chantier sur le milieu naturel

14.1. Mesures réductrices

14.1.1. Concernant les travaux de défrichement

Les déchets verts générés pendant les travaux de défrichement et d’élagage peuvent être laissés sur place, ratissés et positionnés en bordure du sentier afin d’en souligner le tracé. Le bois mort sain peut-être utilisé pour aménager d’autres parties du sentier, notamment pour la confection de gradines, de piquets ou bien de confortement des matériaux de remblai. 
Pour la construction des refuges notamment, si des arbres adultes doivent être défrichés, on pourra procéder à la plantation d’arbres aux abords des refuges en mettant en place des mesures de protection contre les cerfs. Les services techniques provinciaux pourront veiller à la bonne croissance des arbres lors de l’entretien des sentiers. 

14.1.2. Concernant la phase d’aménagement du sentier
· De manière générale

Une attention particulière devra être portée sur les outils mécanisés (débroussailleuse, tronçonneuse) pour éviter les fuites d’hydrocarbures dans le milieu naturel. A ce niveau, il est conseillé d’aménager manuellement les sentiers, pour limiter au maximum le risque de fuites. 
Egalement, si des engins mécanisés tels qu’une mini-pelle, sont employés pour les aménagements des refuges et/ou des sentiers, il faudra veiller à ne pas introduire d’espèces envahissantes, notamment les fourmis électriques. On pourra alors procéder à un nettoyage des engins avant le début des travaux sur site.  

· Gestion des eaux ruissellement sur les parties aménagées

La gestion des eaux est le problème majeur des travaux d’aménagement du sentier. Sur des pentes supérieures ou égales à 30°, il est conseiller d’aménager des lacets sur les flancs pour atténuer la raideur de la pente, en respectant les précautions d’usage :

· les lacets ne doivent pas être construits en trop grand nombre et trop rapprochés, pour éviter que les usagers créent des raccourcis,

· ils doivent respecter le micro-relief et les accidents du terrain,

· ils respectent une pente de 5 à 6° environ.

Dans tous les cas d’aménagements sur des fortes pentes, les sentiers doivent respecter un dévers aval avec une pente minimum de 1%. Il faudra également veiller aux écoulements des eaux au travers de la piste et aménager si nécessaire des cassis pour favoriser l’écoulement de l’eau sans risque d’érosion.   

Un récapitulatif des aménagements de gestion des eaux est présenté par section dans le §2.1.4 Bilan des impacts.     
· L’ouvrage de franchissement

Sur la Oua Nonda, des blocs de roches plats peuvent être placés pour faciliter la traversée du cours d’eau. Il faudra cependant veiller à ne pas obstruer le lit mineur et dévier l’écoulement naturel du cours d’eau.   

· La gestion des déchets sur site

Pendant la phase de chantier et d’aménagement, aucune ordure ne doit être laissée sur place. Les produits générés par le chantier doivent être récupérés à la fin du chantier.

14.1.3. Durant la phase d’exploitation
Pour la maintenance et l’entretien des sentiers, les services provinciaux peuvent s’inspirer du guide Eco-veille® mise en place par la FFRP et la création de fiches d’Observation des sentiers, qui peuvent être mises à la disposition des randonneurs aux points de départs du sentier et retournées complétées auprès des services de la DENV ou dans les refuges.  
Ces fiches pourront permettre une analyse rapide et ciblée des travaux à effectuer pour l’entretien des sentiers par les services concernés. 

Dans cette région encore préservée de toute dégradation de la végétation par le feu, il serait utile de sensibiliser le randonneur des dégâts occasionnés par le feu en Nouvelle-Calédonie et de la nécessité d’être vigilant. A ce titre, la FFRP développe un programme Eco-Vigilance Incendie® qui a pour but de sensibiliser les randonneurs. Ce programme pourra être mise en place et des pancartes d’information disposées dans les refuges, près de barbecues.    
Au niveau des refuges, il n’est pas prévu de poubelle mises à la disposition des randonneurs pour éviter des problèmes liés au ramassage ainsi que la prolifération des rats ou autre. Il conviendra de prévenir les randonneurs au début du sentier (Nassirah et Ouipoin) de cette disposition et de l’indiquer clairement dans chaque refuge. Egalement, si des cuves à eau sont disposées près des refuges, notamment sur les zones où l’accès à l’eau est limitée, il conviendra de ne pas disposer les cuves au soleil et veiller qu’elles soient bien fermées pour éviter la production d’algues dans l’eau stagnante. 
14.1.4. Bilan des impacts
Dans le tableau ci-dessous, les numéros et les tronçons des sections décrites sont identiques aux sections établies par la SARL Cagoutrek lors de la phase APD. La description commence à la section n°6, point de départ de la présente étude d’impact (Cf. § Description du projet). 
Un code couleur a été défini en fonction du degré d’incidence des aménagements du sentier sur l’environnement. Les couleurs sont définies comme suit :

	Impact Faible

	Impact Moyen

	Impact Elevé


L’ensemble du parcours peut-être aménagé dans le respect de l’environnement proche (végétation) et du micro-relief pour limiter et réduire l’érosion. L’aménagement de la traversée de la Oua Nonda peut amener à des travaux importants. Si l’utilisation de blocs rocheux peut-être jugée comme viable, respectueux de l’environnement et qui s’intègre parfaitement dans le paysage, sa mise en œuvre nécessite l’utilisation d’engins mécaniques. A partir de la Drop Zone, l’accès est difficile car les flancs sont pentus, de part et d’autre de la rivière.   

Un suivi et un entretien des sentiers (de fréquence annuelle) sera nécessaire et permettra de maintenir des sentiers propres et de limiter les risques d’érosion.  
Tableau Bilan des impacts
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Nous aidons la nature à gagner du terrain.
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SYNTHESE SUR LE MILIEU BIOLOGIQUE





▪ Une végétation contrastée sur l’ensemble du parcours avec des forêts denses humides de moyenne et haute altitude, un maquis ligno-herbacé sur les crêtes.





▪ Des arbres remarquables (plus de 35m de haut) et la présence d’espèces caractéristiques de l’écosystème forêt sèche





▪Les sous-bois sont dépourvus de végétation et la pression du cerf met en péril la régénération des forêts





▪ L’avifaune ne semble pas très diversifiée, malgré la présence de l’emblématique Cagou. Conformément à la demande initiale, les relevés concernant l’avifaune n’ont pas fait l’objet d’une démarche spécifique mais ont été notés au cours du cheminement.   








Zone non décrite dans la présente étude d’impact





SYNTHESE SUR LE MILIEU PHYSIQUE





▪ Une altitude moyenne (400 à 800m) à haute (>800m) sur une grande partie du tracé, 





▪Un relief marqué avec des massifs montagneux (Mont-Do, Col des Sapins, Col de Ouipoin) et des vallées encaissées,





▪ Des pentes assez fortes,





▪ Une géologie contrastée sur l’ensemble du parcours, 





▪ Une pluviométrie annuelle supérieure à 1500mm. 








L’altitude, moyenne à haute sur l’ensemble du parcours, couplée à une pluviométrie importante, créent des conditions favorables au développement de forêts humides. De plus la géologie contrastée conditionne la nature du sol et les formations végétales. 
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